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Dans un contexte de forte concentration de la filière française, et face à une consommation 
qui régresse mais se réoriente vers des produits plus sains et plus locaux, la viande biologique 
commence à faire sa place sur le marché depuis les années 2000. Les abattoirs de la région 
Rhône-Alpes ont bien compris cette évolution puisque 50 % sont aujourd’hui certifiés pour 
abattre des animaux issus de l’agriculture biologique. Avec des coopératives en capacité de 
valoriser des animaux bio, les circuits courts et la structure nationale UNEBio créée par les 
éleveurs bio, filières longues et courtes  se complètent et permettent à tous les éleveurs bio de 
la région de valoriser leurs animaux, que ce soit les réformes laitières ou les animaux issus des 
élevages allaitants.
[ à lire pages 3 à 6 ]

CONNAITRE LEs + bio
L’agriculture biologique fait face, depuis 
quelques mois, à des questionnements 
dans les médias liés à l’épidémie proliférée 
par la bactérie E.Coli sur les graines 
germées. La mise en cause injustifiée 
des pratiques de l’AB dans cette affaire 
(les études citées pour accuser la bio se 
sont révélées inexistantes) nous amène 
aujourd’hui à rappeler les fondamentaux 
de l’AB. Si le doute est semé dans 
l’esprit des consommateurs, rappelons 
que le mode de production biologique 
favorise une agriculture qui préserve la 
fertilité des sols, la qualité de l’air et de 
l’eau, participe à la biodiversité et au 
bien-être animal, et contribue également 
à la réduction des transports et de la 
pollution de la planète. A exploitation 
équivalente, l’agriculture bio emploie 30 % 
de main d’œuvre supplémentaire et 
impacte ainsi positivement l’économie 
locale en zones rurales. L’interdiction 
en agriculture biologique de l’utilisation 
de pesticides chimiques de synthèse et 
d’OGM réduit les risques pour la santé, 
notamment pour les agriculteurs qui sont les 
premiers exposés à la toxicité des produits 
phytosanitaires. Côté consommation, les 
experts s’accordent tous sur la plus grande 
teneur des produits bio en matière sèche 
et antioxydants, sur des taux supérieurs 
de vitamine C, polyphénols, magnesium 
et fer ainsi que des taux supérieurs en 
oméga 3 dans le lait bio. Avec un marché 
des produits bio en croissance de 32 % 
en 2 ans, les consommateurs peuvent 
continuer à faire confiance aux bienfaits de 
l’agriculture biologique.
 ■ Plus d’info sur le sujet : 
La qualité des produits de l’agriculture biologique, 
Denis Lairon - INRA 2009

Augmentons notre 
vigilance !

Des militants du mouvement des « faucheurs volontaires » ont détruit cet été 
plusieurs parcelles dans la Drôme et dans le Rhône de tournesol « muté » pour 
résister à des herbicides. Cet acte dénonce le fait que ces semences de tournesol 
ne rentrent pas dans le champ d’application des directives européennes sur les 
OGM et sont donc exemptées des obligations en matière d’évaluation, d’affichage 
et de demande d’autorisation. 
Pourquoi ? Parce que ce tournesol est obtenu par mutagénèse, transformation 
d’un gène propre au tournesol, et non par transgénèse, à savoir l’introduction 
dans les cellules d’un gène extérieur à l’organisme, mode le plus connu de mise 
au point d’OGM. Si les mutations peuvent se produire naturellement (mais 
très rarement, c’est un des moteurs de l’évolution naturelle), la mutation sur ce 
tournesol a été obtenue de façon artificielle par l’action d’un agent chimique.
Ce tournesol répond donc bien à la définition d’un OGM selon la réglementation 
européenne : « organisme, à l’exception des êtres humains, dont le matériel 
génétique a été modifié d’une manière qui ne s’effectue pas naturellement par 
multiplication et/ou par recombinaison naturelle ».
Il s’agit d’un OGM dont la mise en culture ne fait pas parler d’elle, puisque non 
soumise à autorisation et qui ne fait l’objet d’aucune mesure de traçabilité.
Nous pouvons très bien imaginer que demain, malgré les nombreuses analyses 
effectuées tout au long de la filière, des éleveurs en agriculture biologique 
donnent à leurs animaux des aliments qui intègrent des tourteaux de tournesol 
mutés. Ceci est en contradiction complète avec le principe de précaution de 
l’agriculture biologique qui refuse l’introduction de matériel génétiquement 
modifié. Il s’agit aussi d’une tromperie auprès des professionnels de la filière 
et des consommateurs qui font aujourd’hui confiance au label AB pour ne pas 
consommer des OGM et éviter leur développement sur le territoire européen.
Nous appelons donc les professionnels des filières bio à une vigilance accrue 
sur leurs approvisionnements, pour détecter toute présence d’OGM, même non 
soumis à une traçabilité particulière. Le cas du tournesol se généralisera sans 
doute demain à d’autres productions.
Et nous interpellons nos décideurs politiques pour une évolution de la 
réglementation européenne sur les OGM permettant une traçabilité totale et une 
information complète et transparente auprès du grand public.

EDITORIAL

VIANDES BOVINES BIODOSSIER

Françoise Reiller, présidente de Corabio, 
Maria Pelletier, présidente de Bioconvergence
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EN BREF l’actualité de l’agriculture biologique

Le code des marchés publics vient d’évoluer à nouveau : l’article 18 du décret 2011-1000 du 
25 août 2011 modifie l’article 53 dans le sens d’une prise en compte plus explicite des circuits 
courts. Ainsi  après la phrase « les performances en matière de protection de l’environnement », 
 sont insérés les mots suivants : « les performances en matière de développement des 
approvisionnements directs de produits de l’agriculture ». Un nouveau critère fait ainsi son 
entrée à la liste des « critères non discriminatoires et liés à l’objet du marché » de l’article 53 I 1°. 
Il s’agit du critère des « performances en matière de développement des approvisionnements 
directs de produits de l’agriculture ». C’est une bonne nouvelle pour les produits locaux bio.

Pour cette rentrée scolaire, 63 lycées ont 
intégré l’opération « Mon Lycée mange Bio » 
et s’engagent ainsi à confectionner 9 plats 
100% bio par an, à introduire 2 familles de 
produits par semaine et à mettre en place 
des actions éducatives. Afin de faciliter la 
communication autour de la démarche, un  
blog d’échanges pour les équipes des lycées 
a été mis en place, une fiche d’information a 
été adressée aux parents d’élèves, des fiches 
produits seront mises à disposition des lycées 
dans leur restaurant de sorte que les convives 
cernent mieux le cahier des charges de la 
production biologique.
■ Consulter le blog : http://monlyceemangebio.
hautetfort.com

Le réseau des fermes de démonstration bio 
s’est renouvelé avec 5 nouvelles fermes. Il 
s’agit de la Ferme de la Maréchale en Savoie 
(élevage caprin), deux fermes en maraîchage : 
Patrick Vialle en Ardèche et le GAEC des 
Aulnes dans le Rhône, l’EARL de Lierne de 
Michel et Hélène Grandouiller dans la Drôme 
en plantes aromatiques, grandes cultures et 
cultures légumières ainsi que la ferme de Lili 
et Olivier Bouchet, producteurs de vins, olives, 
abricots et cerises en sud Drôme. Ce sont 
donc 32 fermes qui sont habilitées à recevoir 
tout agriculteur ou agent de développement 
s’interrogeant sur les réalités de l’agriculture 
biologique. 

■ Guide de présentation des fermes 
téléchargeable sur 
www.corabio.org

Portes ouvertes 
programmées dans 
l’agenda en page 8.

Contractualisation 
lait bio

La Loi de Modernisation Agricole votée 
en juillet 2010 a rendu obligatoire la 
contractualisation entre laiteries et 
producteurs. Depuis le 1er avril 2011, les 
laiteries ont l’obligation de proposer un 
contrat à leurs fournisseurs. Afin d’obtenir 
la mise en place de contrats collectifs et 
adaptés à la production laitière biologique, 
la fédération nationale des agriculteurs 
bio a recommandé aux éleveurs bio de 
ne pas signer les contrats en l’état afin 
de proposer des clauses spécifiques 
à l’agriculture biologique, notamment 
des prix déconnectés de ceux du lait 
conventionnel, et de susciter la création 
ou le renforcement des associations 
de producteurs bio. Lors des réunions 
organisées en Rhône-Alpes, les éleveurs 
bio se sont montrés vivement intéressés 
pour créer une ou des associations de 
producteurs.

■ Mieux connaître l’évolution de la 
filière lait bio en Rhône-Alpes : 
Fiche filière rééditée par Corabio et Appui 
Bio, à télécharger sur www.corabio.org

Le ministre de l’Agriculture, Bruno Le Maire, a annoncé pendant l’été l’augmentation du crédit d’impôt pour l’agriculture biologique 
qui passe ainsi de 2 000 € à 2 500 € par exploitation pour les années 2012 et 2013 sur les revenus 2011 et 2012. Pour mémoire, le 
crédit d’impôt, maintenu grâce au travail actif de la FNAB, est accessible aux entreprises agricoles qui réalisent plus de 40 % de leurs 
recettes par la vente de produits bio. Il est cumulable, dans la limite d’un plafond de 4 000 € par an, avec les aides de la PAC de soutien 
à l’agriculture biologique. Si cette augmentation est une bonne nouvelle, elle ne concernera néanmoins véritablement que les petites 
exploitations bio, les autres dépassant le plafond de cumul possible avec les aides PAC. Par ailleurs, le crédit d’impôt 2012 et 2013 
relève du dispositif de minimis, or un agriculteur n’étant pas autorisé à percevoir plus de 7 500 € d’aides « de minimis » sur trois années 
glissantes, les producteurs devront donc prendre garde à ne percevoir aucunes autres aides relevant de ce dispositif.

Crédit d’impôt à 2500 €

Fermes de démonstration 
en agriculture biologique

Code des marchés publics 

Erratum
L’article en page 3 du numéro 55 
d’Alternatives Bio : « La recherche en 
bio à l’INRA » comportait une erreur : 
il ne s’agit pas de 28 agents INRA qui 
travaillent sur l’AB depuis 2000 mais de 
258 agents INRA.

Les PME bio échangent 
sur leurs savoir-faire
Le 12 juillet, Bioconvergence a organisé 
au sein de l’entreprise SDMR (à Domène 
en Isère) une rencontre des entreprises 
adhérentes à l’association et situées dans 
les départements de l’Isère et de la Savoie. 
Les participants ont particulièrement 
apprécié la découverte du site de fabrication 
de condiments biologiques et l’échange 
sur les produits et visions des différentes 
entreprises présentes. Une rencontre est 
prévue à l’automne en Ardèche.
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VIANDES BOVINES BIO
Dans un contexte de forte concentration de la ýli¯re fran­aise, et face ¨ une 
consommation qui régresse mais se réoriente vers des produits plus sains 
et plus locaux, la viande biologique commence ¨ faire sa place sur le march® 
depuis les ann®es 2000. Les abattoirs de la r®gion Rh¹ne-Alpes ont bien 
compris cette ®volution puisque 50 % sont aujourdôhui certiý®s pour abattre 
des animaux issus de lôagriculture biologique. Avec des coop®ratives en 
capacit® de valoriser des animaux bio, les circuits courts et la structure 
nationale UNEBio cr®®e par les ®leveurs bio, ýli¯res longues et courtes se 
compl¯tent et permettent ¨ tous les ®leveurs bio de la r®gion de valoriser 
leurs animaux, que ce soit les r®formes laiti¯res ou les animaux issus des 
élevages allaitants.

En 2010, toutes espèces confondues, les 
abattages de bovins lait, bovins viande 
et veaux ont représenté 11 000 tonnes 
équivalent carcasse, en progression de 8 % 
par rapport à 2009. 
Depuis 2005, le nombre de têtes et 
les tonnages sont en progression. La 
progression était plus lente en 2007 et 
2008, suite à des conversions limitées 
en 2005 / 2006.  Cette progression lente 
sur 2007 et 2008 a traduit cependant en 
gros bovins, les effets bénéfiques de la 
structuration des filières qui, à cheptels 
bio équivalents, permet désormais de 
valoriser les animaux élevés en bio dans 
des filières bio.
En type laitier, la majorité des animaux 
est commercialisée pour la viande à partir 
des vaches de réforme. En type allaitant, 
la proportion des vaches de réforme et 
de jeunes vaches est majoritaire, mais 
d’autres catégories sont représentatives : 

Des abattages en progression significative
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génisses et bœufs, et dans une moindre 
mesure les jeunes mâles, avec les barons 
développés en expérimentation ces deux 
dernières années. Les bœufs avaient 
régressé sur la période 2005 – 2007 mais 
sont en augmentation depuis 2008, comme 
les génisses. Ces progressions en bœufs 
et génisses signifient que les éleveurs 
bio finissent plus leurs animaux et que le 
marché est porteur pour ces catégories. 
En veaux, la production s’est fortement 
adaptée à la demande du marché. Alors que 
dans les années 2002/2003, la production 
augmentait en volumes mais manquait de 
rigueur technique, aujourd’hui, les éleveurs 
ont fortement amélioré leurs modes de 
production, autant sur la conduite des 
animaux, que sur leur alimentation. Ainsi, 
le développement des volumes produits 
se fait aujourd’hui en quantité comme en 
qualité, ce qui permet de répondre aux 
différents besoins du marché. ■

Le cheptel bovin biologique en France représente un peu moins de 2 % du cheptel national avec environ 83 000 vaches laitières 
(en progression de 5 % de 2009 à 2010, dont 18 000 en conversion) et 85 000 vaches allaitantes (dont 18 500 en conversion) en 
progression de 6 % de 2009 à 2010. 

Une filière partagée à parité entre cheptels laitier et allaitant
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La grande et moyenne distribution est la 
principale destination, mais les autres 
circuits représentent des pourcentages 
significatifs.

Destination
Part de 
marché 
2010

2010/
2009
en %

2010/
2009 en
tonnages

GMS* 58 % + 22 + 18 348

Artisan 
boucher 16,5 % + 27 + 606

Magasin 
spécialisé 14 % + 34 + 614

RHD** 11,5 % + 22 + 372

... mais les autres 
circuits progressent
Depuis 2005, tous les modes de distribution 
sont en progression, et ce, grâce 
entre autres au professionnalisme des 
opérateurs de milieu de filière qui ont su 
proposer avec régularité une large gamme 
de produits de qualité, entre carcasse, 
prêt à découper, 3ème transformation et 
barquette.
La Commission Bio 
d’INTERBEV a ac-
compagné ces évolu-
tions avec ses opéra-
tions de communica-
tion mais aussi en en-
courageant l’échange 
et la structuration de 
la filière. ■

DOSSIER Viandes bovines bio

Une valorisation 
essentiellement en 
grandes surfaces...

La progression des cheptels bio a été plus rapide de 2009 à 2010 que la moyenne 
française avec 19 % de progression sur les laitières et 15% sur le cheptel allaitant. On 
compte 3800 vaches allaitantes dont 31 % en conversion, et 6000 vaches laitières dont 
28 % en conversion, ce qui correspond à 2 % des cheptels bovins de Rhône-Alpes. 
Les principaux départements laitiers sont la Loire, les Savoie, l’Ain et l’Isère. En bovin 
allaitant, ce sont l’Isère, l’Ain et la Loire. Les animaux sont vendus sur pied auprès de 
négociants (62 %) ou valorisés par les éleveurs eux-mêmes. En effet, un tiers des éleveurs 
choisissent de vendre leur viande en direct, que ce soit sur les marchés, à la ferme, sur 

commande ou pour la restauration collective. 
Certains producteurs se sont regroupés en 
association pour faciliter la découpe et/ou 
la commercialisation de leur viande (Viande 
bio directe 07, éleveurs bio de l’Ain, Bio A 
Pro…) auprès des consommateurs, des 
magasins spécialisés ou de la restauration 
collective. La diversité des opérateurs permet 
aujourd’hui de valoriser en bio tous les 
animaux, que ce soit en circuits courts, ou en 
circuits longs (coopératives et négociants ont 
capacité à valoriser aujourd’hui les animaux 
élevés en bio). La boucherie artisanale est 
encore peu présente sur le marché puisqu’on 
ne dénombrait en 2010 que 10 boucheries 
certifiées Bio dans toute la région. ■

En Rhône-Alpes
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L’abattage n’est plus un frein en Rhône-Alpes
Il y a quelques années, les éleveurs bio étaient handicapés par le manque d’abattoirs cer-
tifiés en agriculture biologique, ce qui ne leur permettait pas de valoriser leurs animaux en 
AB, heureusement, ce n’est plus le cas aujourd’hui avec 14 abattoirs sur 28 certifiés AB. 
En effet, pour qu’une viande soit bio, il ne suffit pas que l’animal soit élevé selon le cahier 
des charges de l’agriculture biologique, il faut aussi que l’abattoir et l’atelier de découpe 
soient contrôlés comme l’éleveur. ■

* grandes et moyennes surfaces
** restauration hors domicile
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UNÉBIO : la filière des éleveurs bio solidaires
La SAS UNÉBIO a été créée en 2004 par des associations d’éleveurs et des coopératives produisant de la 
viande bio. Aujourd’hui, ce sont 12 structures régionales qui constituent UNÉBIO, regroupant 1 600 éleveurs 
pour 38 millions d’euros de chiffre d’affaire. La société emploie maintenant 48 salariés répartis sur toute la 
France. C’est un outil commercial communautaire, administré par les éleveurs représentants de chaque région, 
qui a pour but d’organiser durablement la mise en marché des animaux en recherchant les meilleures plus-
values. Pour ce faire, UNÉBIO anime, s’implique et intervient en partenariat à chaque étape : de l’élevage 
jusqu’à la mise en marché en passant par la transformation. C’est une force qui permet de peser sur l’évolution 
et les orientations de la filière en apportant une stabilité et une visibilité du prix réglé aux éleveurs. L’objectif 
d’UNÉBIO est de structurer la filière viande au niveau national afin de lever les freins liés aux volumes 
disponibles, à leur régularité, en répondant constamment aux contraintes qualitatives des clients. Conscients de 
l’intérêt de sécuriser leur approvisionnement, les distributeurs partenaires souhaitaient s’appuyer sur un réseau 
d’éleveurs nationaux. Cette construction collaborative permet de cultiver une complémentarité interrégionale 
de la production mais aussi du côté de l’aval. Unébio bâtit et étend des liens privilégiés aussi avec la grande 
distribution, prédominante en terme de part de marché, et ceci en cohérence avec les perspectives de 
développement de la production bio. ■

■  Plus d’info : www.unebio.fr

Une conversion à l’AB confiante
Jacky Bonnet, agriculteur à Badinières, au Sud de Bourgoin Jallieu, a décidé de convertir 
son exploitation à l’agriculture biologique en octobre 2009, parce qu’il « en avait marre 
de mettre des cochonneries sur ses terres», il était d’ailleurs malade quand il se servait 
du « pulvé » - « et parce qu’il y a plus d’avenir dans le bio que dans le conventionnel, le 
marché se développe». Il a su ainsi saisir l’opportunité des MAE*  pour une conversion 
totale. Son exploitation de 117 hectares se partage entre les prairies pour un troupeau 
de 30 vaches allaitantes et des grandes cultures (maïs, tournesol, orge, blé, triticale, 
méteil…) commercialisées en partie à la Dauphinoise, conservées en partie sur la 
ferme pour le troupeau. Fort d’une expérience de vente en caissettes de 8 Kg, Jacky 
compte bien commercialiser en vente directe quand ses animaux seront certifiés bio, 
en steaks hachés surgelés pour les vaches de réforme et en caissettes pour les autres 
animaux. La proximité de La Tour du Pin pour l’abattage et la découpe, et celle des 
villes de Bourgoin Jallieu et la Tour du Pin pour la clientèle le rendent confiant. ■
* mesure agrienvironnementale

Valorisation des 
réformes en steak 
haché
Afin de valoriser les vaches de réforme de 
leurs éleveurs, l’ARDAB a organisé une filière 
« steak haché ». Les animaux sont abattus à 
St Romain de Popey dans le Rhône (abattoir 
certifié bio), puis envoyés à Hyères sur Amby 
dans l’Isère, à l’entreprise Carrel où les 
carcasses sont découpées et transformées 
en steaks hachés avant d’être surgelés et 
acheminés en colis chez l’éleveur ou le client 
(quand il s’agit de collectivités). Afin d’optimiser 
les coûts de transport, des collectes d’animaux 
sont organisées chaque mois. Ce sont ainsi 130 
bêtes (118 vaches et 12 jeunes bovins) qui ont 
été valorisées par cette filière en 2010, soit plus 
de 260 000 steaks hachés bios. L’année 2011 
promet d’être tout aussi productive avec plus 
de 100 animaux valorisés par ce biais durant le 
premier semestre. ■

De la viande bio et locale en restauration collective
Dès 2007, trois éleveurs haut-savoyards se sont 
rapprochés de la CUMA de l’Onglet, CUMA de 
découpe basée à Cusy, idéalement située entre les 
deux Savoie. Les arrières étaient commercialisés 
par les éleveurs eux-mêmes auprès d’une clientèle 
de particuliers et les avants auprès de la Biocoop 
Aquarius pour son activité d’approvisionnement de 
la restauration collective. Rapidement, il s’est avéré 
que ce système était lourd en charge de travail. Des 
contacts avec une société de restauration collective 

locale, Leztroy basée à la Roche sur Foron, ont permis de tester la valorisation dès 2009 
des carcasses entières d’animaux de ces éleveurs. Le test fut concluant, et Leztroy a 
décidé de proposer de la viande bio et locale régulièrement dans ses menus. Aujourd’hui, 
c’est un partenariat tripartite qui permet de valoriser 15 à 20 vaches de réforme par année, 
issues de 4 fermes. Les éleveurs s’engagent sur la finition de leurs animaux pour une 
bonne qualité bouchère, et sur des prix négociés, la CUMA sur une découpe de qualité et 
un effort sur le prix de la prestation et la société de restauration collective à planifier ses 
achats. ■
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Le groupe SICAREV est une société 
coopérative spécialisée dans l’abattage 
et la découpe de viande bovine et 
porcine. Le site de Sury-le Comtal dans 
la Loire abat les vaches de réforme et 
celui de Montluçon dans l’Allier abat les 
vaches allaitantes bio. Ces dernières 
représentent aujourd’hui 2/3 des 
volumes abattus en bio mais ce ratio 
devrait évoluer avec les conversions 
de la filière laitière. Au total 300 bêtes 
bio sont abattues sur les deux sites, un 
volume encore relativement faible. La 
commercialisation est réalisée à 2/3 par 
UNEBIO et 1/3 par Convivial (Allier).
Même si le bio représente aujourd’hui 
un faible pourcentage de l’activité de la 
SICAREV (autour de 1 %), elle prospecte 
les éleveurs laitiers en conversion dans 
les départements de la Loire, de l’Isère 
et de la Drôme de manière à développer 
l’abattage de vaches de réformes bio. 
La coopérative se limite à ces trois 
départements pour limiter les coûts 
de logistique. L’entreprise souhaite 
ainsi anticiper les ventes, fidéliser et 
contractualiser. La contractualisation 
s’établit selon la grille UNEBIO avec le 
numéro de l’animal et sur une période 
de 50 jours pour les vaches laitières. ■

Viandes bovines bio

L’abattoir de la Mure près de Grenoble a été repris en 2000 par un groupe d’éleveurs 
avec pour objectif de valoriser les animaux mais aussi de les abattre. C’est pourquoi dès 
2001, une salle de découpe a été créée. La découpe représente les 4/5 du chiffre d’affaire 
(abattage de 332 tonnes et découpe de 302 tonnes avec plus du tiers de l’activité en bio). 
Cet engagement datant de 2002 a débuté avec seulement 2 ou 3 éleveurs, mais a vu leur 
nombre augmenter au fil des années.
La conversion n’a pas entraîné de gros changements car les éleveurs avaient déjà 
des pratiques très proches du bio. Cela a simplement permis d’obtenir des garanties 
vérifiables. 
Une société a depuis été créée pour commercialiser 
les produits bien que les éleveurs soient 
majoritairement en vente directe. Cette société 
sert principalement la restauration collective avec 
Manger Bio Ici Alpes Bugey et représente 6 à 7 % 
de son activité. La restauration collective permet 
ainsi de donner de la notoriété au produit.
M Rebreyend, directeur de l’abattoir et éleveur 
bio, veut permettre aux éleveurs de valoriser 
correctement leur viande, et les accompagner dans 
une amélioration permanente de la qualité. ■

La Mure : un abattoir engagé

Cédric Miège tient une boucherie 100 % bio à Echirolles 
(38) et est également éleveur de moutons dans le 
Trièves. Il vend tous les types de viande : volaille, 
porc, agneau et bœuf. Pour lui, le problème principal 
est de trouver du bœuf de qualité. En effet, les races 
ne sont pas très bien adaptées à l’élevage en bio et 
il rencontre régulièrement des difficultés à trouver des 
conformations d’animaux adaptées aux besoins du 
métier de boucherie.

Boucher de profession, Emmanuel Roumezin a mis en place en 2010 un système 
de vente en ligne de panier de viandes fraîches et biologiques. Chaque semaine ou 
chaque mois, les clients peuvent retirer dans une dizaine de points relais en Drôme et 
Ardèche des paniers pour 2 à 4 personnes. Les viandes de bœuf, veau, porc, agneau 
et poulet viennent de trois élevages situés dans la Drôme et sont découpées par 
Emmanuel Roumezin dans son local de la Roche de Glun. ■

■  Plus d’info : 
www.compagnonsdugout.fr/boucherie-charcuterie-traiteur-stephane-et-cedric-miege/       
www.tendrepanier.fr

Boucher bio, chacun son organisation

La viande de boeuf en magasin bio
Jean Michel Roux dispose de deux magasins bio à Valence à l’enseigne « Nature et Santé ». 
Pour lui, le consommateur accorde une vraie confiance à la viande bio, il recherche en 
général des morceaux nobles comme le bifteck. Cependant la viande reste un produit 
cher et plus particulièrement la viande de qualité. Si la consommation s’est maintenue 
malgré la crise, les volumes écoulés sur ce rayon restent faibles en magasin bio.
Au regard de ces faibles volumes, monsieur Roux ne peut aujourd’hui s’approvisionner 
qu’auprès de grossistes qui proposent des produits avec des DLC* longues. Mais il 
souhaiterait pouvoir travailler en direct avec des éleveurs et des entreprises du secteur. 
L’idéal serait pour lui d’avoir un rayon à la coupe comme pour le fromage afin que le produit 
soit attrayant et avec de belles couleurs à la différence du sous vide. Des partenariats à 
réfléchir pour l’avenir ! ■

* date limite de consommation

Dossier réalisé avec l’appui de la commission bio d’INTERBEV et de l’Agence Bio.
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LA PAROLE AUX CHAMBRES D’AGRICULTURE DE RHONE-ALPES

Bio et local, c’est l’idéal®… et national ! 
La campagne de promotion des produits bio en circuits courts « Bio et local, c’est 
l’idéal® » a pris cette année une ampleur nationale. Durant la semaine du 19 au 25 
septembre, une campagne de sensibilisation auprès des décideurs politiques et des 
consommateurs a été relayée par le réseau FNAB (Fédération Nationale d’Agriculture 
Biologique) dans toute la France (Bretagne, Limousin, Poitou 
Charente, PACA…). De son côté, Rhône-Alpes a poursuivi son 
programme d’animations sur son territoire avec de nombreux 
visiteurs aux rendez-vous donnés par les producteurs sur 
les fermes, les marchés, aux projections débat organisées 
(160 spectateurs au cinéma Le Navire de Valence). Pour fêter 
sa cinquième édition, Corabio a conçu un nouvel outil aux 
couleurs de la campagne, après les cabas, les tabliers ! 

■ Tabliers et cabas en vente toute l’année sur : www.corabio.org

Le salon Tech&Bio a fermé ses portes 
jeudi 8 septembre à Bourg-lès-Valence 
dans la Drôme. L’édition 2011 est un franc 
succès. L’objectif affiché par les Chambres 
d’agriculture, lors de la première édition 
du salon en 2007, est atteint : Tech&Bio 
a confirmé son statut de rendez-vous 
européen incontournable des techniques, 
des savoir-faire et des pratiques agricoles 
bio et alternatives.
Avec 11 000 visiteurs et 220 exposants le 
salon poursuit son essor, reflet de l’intérêt 
croissant des agriculteurs et organisations 
agricoles, malgré un contexte économique 

difficile. Les organisateurs se réjouissent 
de voir les transferts de connaissances 
engagés entre l’agriculture biologique et 
conventionnelle, notamment à l’occasion 
des démonstrations et des conférences. En 
effet, 60 % des visiteurs sont en agriculture 
conventionnelle.
La création d’un nouvel espace Europe 
a contribué à renforcer la dimension 
internationale du salon. Les visiteurs ont 
pu y rencontrer plus de 10 délégations 
internationales ainsi que des représentants 
de firmes étrangères et des intervenants 
étrangers lors des conférences et sur 
leur stand. Les délégations européennes 
présentes ont souligné unanimement 
la qualité des conférences et des 
démonstrations et se disent prêtes à revenir 
lors de la prochaine édition ! Situé au cœur 
du lycée agricole du Valentin, Tech&Bio 
2011 joue aussi un rôle pédagogique 
important en accueillant des lycéens et des 
étudiants, futurs agriculteurs de demain. 

Le salon Tech&Bio vous donne d’ores et 
déjà rendez-vous en 2013 dans la Drôme 
pour sa 4e édition ! ■

Tech&Bio confirme son statut de rendez-vous 
incontournable

Actuellement, les poules de réformes, issues 
des élevages de pondeuses bio, ne sont pas 
ou peu valorisées. La restauration collective 
peut-elle représenter un débouché concret 
pour des produits préparés à partir de la 
viande de poule ? L’ADIV (centre technique 
français de la viande) avait proposé diverses 
préparations à l’AFIVOL (Interprofession 
Régionale de la Volaille en Rhône-Alpes). 
Une enquête conduite par Corabio auprès 
des cuisiniers de la restauration collective 
a permis de retenir deux produits jugés 
intéressants pour leur niveau de prix et 
comme alternative à la viande de porc : 
les filets séchés et la terrine. Des tests  
« grandeur nature » auprès des convives ont 
confirmé l’intérêt de ces deux produits, des 
pistes d’amélioration en termes de texture, 
d’aspect visuel et de teneur en sel ont même 
été proposées.

De nouveaux produits 
charcutiers à base de poule 

Dynamiser les ventes de vins 
en magasins bio

Si certains magasins bio ont fait du vin un 
produit phare, beaucoup peinent à vendre 
ce produit qui requière des connaissances 
spécifiques. Pour répondre à cette 
problématique, Bioconvergence propose 
aux magasins une réunion avec un expert 
en vin de l’Université de Suze la Rousse 
pour constituer et animer leur rayon vin (le 
10 octobre, au restaurant-épicerie Le Cœur 
en Bouche à Lyon).



■ Journée légumes bio | le 5 octobre à Romans sur Isère (26)
■ Formation vins bio pour les magasins | le 10 octobre à Lyon (69)
■ Journée grandes cultures bio | le 11 octobre à Ste Foy St Sulpice (42)
■ Porte ouverte à la ferme de Patrick Vialle | le 13 octobre à Aubenas (07)
■ Natexpo | du 15 au 17 octobre à Paris (75)
■ MIFFEL Salon de la filière fruits et légumes | du 18 au 20 octobre à Avignon (84)
■ Porte ouverte au GAEC La Pensée Sauvage | le 19 octobre à Cranves-Sales (74)
■ Salon International de l’Agro-alimentaire | du 21 au 25 octobre à Paris (75)
■ Porte ouverte à l’EARL de Lierne | le 27 octobre à Châteaudouble (26)
■ Porte ouverte à la Ferme de la Maréchale | le 10 novembre à Grésin (73)
■ Salon Vivez Nature | du 18 au 21 novembre à Lyon (69)
■ Porte ouverte au Domaine de la Bonne Tonne | le 29 novembre à Villié-Morgon (69) 
■ Séminaire des vignerons bio de Rhône-Alpes | le 2 décembre à Tain l’Hermitage (26) 

!  AGENDA d’OCTOBRE à DECEMBRE 2011

11 000

 A SUIVRE | 57
Nous vous donnons rendez-vous en 
janvier 2012 pour le prochain numéro 
d’Alternatives Bio dont le dossier 
sera consacré au foncier agricole. 
Vous pouvez nous faire part de vos 
informations à ce sujet à :
contact@corabio.org

VU POUR VOUS

LE CHIFFRE

NOTA BENE

8

C’est le nombre de visiteurs au salon 
Tech & Bio qui a eu lieu les 7 & 8 
septembre à Bourg-lès-Valence.

QUOI DE NEUF ?  
Du champ à la … taverne !

Pierre Antoine Collin, plus connu sous le nom de Pétrus, a choisi 
d’abandonner son activité professionnelle salariée pour travailler la terre 
depuis deux ans. Il s’est d’abord formé au métier en passant un diplôme 
d’œnologue et en travaillant au sein d’une exploitation viticole. Suite à 
une opportunité, il reprend des terres, y cultive notamment de l’orge et se 
lance dans la fabrication de bière. Les débuts ne sont pas faciles mais 
Bertrand Burkle, de la brasserie la Soyeuse, l’appuie dans son projet. 
Pétrus brasse ainsi ses bières bio des Monts d’Or avec la Soyeuse, à 
Rontalon, dans les Monts du Lyonnais. Quant à la malterie, un projet 
est en cours pour construire un équipement qui serait mutualisé entre 

différents brasseurs bio régionaux. Pour le moment, l’opération de malterie a lieu en Allemagne. 
Pétrus fait partie des « Agronautes », un petit groupe de producteurs qui met en commun des moyens 
pour créer leurs produits de A à Z dans le respect de la Terre. Il vend ses bières en magasins bio et 
propose des dégustations dans sa taverne à Curris au Mont d’Or. 

■  Bières Bio des Monts d’Or - Pétrus, 18 chemin des Carrières, 69250 Curris au Mont d’Or
 Mail : petrus@bieresbio.fr - Tél. : 06 21 90 20 63

SUR LES ECRANS
Une famille très nature
Les Carle, arboriculteurs bio à Loriol-
sur-Drôme 
Depuis 2008, l’Atelier Platane Mobile produit des films documentaires 
d’exploration de la vallée du Rhône réalisés par Pascale Puéchavy 
et Franck Miyet, et édite la collection Le Milieu du Rhône composée 
d’un DVD et d’un livret de 40 pages. Avec « Une famille très nature », 
l’Atelier Platane Mobile nous présente le 8ème opus du magazine 
vidéo en s’attachant à retracer le parcours d’une famille d’arboriculteurs bio à Loriol-sur-
Drôme.
Depuis 4 générations, la famille Carle cultive des terres dans une zone, où petit à petit, les terres 
agricoles sont grignotées par les implantations industrielles et les aménagements routiers. Robert, 
le père, est passé à l’agriculture biologique dans les années 70 ; aujourd’hui l’exploitation est dirigée 
par ses fils, Jocelyn et Yvan, ainsi que par sa belle-fille Siriphone. Au travers de son documentaire, 
l’Atelier Platane Mobile nous fait découvrir les multiples métiers que chacun exerce au sein d’une 
exploitation biologique, de la production des fruits à leur commercialisation, de l’entretien du verger 
au management, en suivant les travaux des champs, au fil des saisons. 

■  Le milieu du Rhône : Portraits de nature, paysages humains n°8 « Une famille très nature, les Carle,              	
     arboriculteurs bio à Loriol-sur-Drôme » -  Atelier Platane Mobile - Mars 2011

Soirée de lancement de l’opération  
« Manger bio et local en entreprise » 
au siège de la Région Rhône-Alpes le 
29 juin dernier en présence de Jean-
Jack Queyranne, président de la Région. 
Corabio et Fl Conseil proposent à 5 
entreprises et leur société de restauration 
collective de s’engager pour trois ans 
dans l’introduction régulière et croissante 
de produits biologiques locaux dans leur 
restaurant d’entreprise. L’opération est 
soutenue par la Région Rhône-Alpes, le 
Ministère de l’agriculture et le SNRC.

Faites un geste pour l’environnement, 
demandez Alternatives Bio par mail à : 

www.corabio.org
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Abonnement gratuit à la 
newsletter mensuelle 

du réseau Corabio sur : 
www.corabio.org


